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rangées de manière à ce qu'aucun officier ou offi»

ciers de ladite Compagnie» ni autre perfonne ou
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avoir avoir accès à ni ouvrir telles voûtes, caifles

on autres places de fureté comme fufdit ; excepté

en prlfence et par la permiflion et couièntement

exprès du Prcfideat, Vice-Préûdent et Tréforier

de ladite Compagnie pour le tems d'alors.
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capacités individuelles et privées, refponfables négUgence."'
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et vraie exécution de cet article, de tous dom- .,
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de tel dél&i ou négligence comme fufdit ^ pourvu
que le Préfident, Vice-Préfident ou Tréforier

comme fufialit, qui aura été abfent pour jufte caufe Condition,

lors de la commiffion de tel délai ou négligence,

ou qui n'y aura pas participé, fera féparément et

refpectivement déchargé de telle refponfabilité

individuelle et privée, en all< guant et prouvant

telle abfence ou non-participation comme fufdit. ^
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ordinaires et journalières de ladite»- Compagnie»
une fomme qui n'exctdera pas à la fois Mille

Livres iiiidit argent courant. ^ ; ^ ^^
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mitée, pour les fins fufdites, continuera et aura

entière force^ft effet jufqu'au premier de Mai


